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La scolarité de votre enfant peut nécessiter certains aménagements. Ils sont cadrés par différents documents 

administratifs, en fonction de la situation de l’élève ou de l’étudiant1.  

Elève ou étudiant en situation de handicap : Sont concernés les candidats qui présentent, au moment des épreuves, 

un handicap tel que défini à l’article L.114 du code de l’action sociale et des familles dont la rédaction est la suivante : 

« constitue un handicap toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son 

environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 

fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de la santé 

invalidant ». 

 Ces cas relèvent du projet personnalisé de scolarisation (PPS). Procédure encadrée la MDPH, organisme qui 

valide la reconnaissance du handicap. La famille saisit la MDPH avec l’aide éventuelle de l’enseignent référent.  

Elève ou étudiant qui nécessite la prise de traitement médicaux (ex : pathologies chroniques, intolérances 

alimentaires, allergies, diabète…) 

 Ces cas relèvent du projet d'accueil individualisé (PAI). Mise en place directement auprès des infirmières du 

lycée. Une validation de ce PAI aura lieu chaque année. 

Elève ou étudiant qui nécessite un aménagement ou des adaptations pédagogiques en raison de troubles 

spécifiques des apprentissages notamment : troubles dys. : dyslexie, dysorthographie, dysphagie, dyspraxie, TDAH, … 

 Ces cas relèvent d'un plan d'accompagnement personnalisé (PAP). (page 2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les candidats qui souhaitent bénéficier d'aménagements des conditions d'examen doivent faire la demande 

d’aménagement d’épreuves (AE). 2 (page 2 et suivantes). Dossier à constituer obligatoirement pour les élèves 

de première pour le passage des examens et en complément du PAP (ou PAI ou PPS - cas beaucoup rare). 

                                                           
1 Note de service du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (DGER/SDPFE/2023-694 - 07/11/2023) (présente les 
procédures susceptibles d'être mises en place lors de l’organisation des examens de l’enseignement technique et professionnel agricole pour 
les candidats présentant un handicap et certains besoins éducatifs particuliers, en application des articles D.815-1 à D.815-6 du code rural et 
de la pêche maritime (CRPM). 
2 Conformément aux articles D.815-1 à D.815-6 du CRPM à l'aide des formulaires disponibles sur CHLOROFIL. 

 

NOTE D’INFORMATION AUX PARENTS  
POUR LES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS NÉCESSITANT 

UN AMÉNAGEMENT DE LA SCOLARITÉ 
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PROJET D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE (PAP) 

 

Comment mettre en place le PAP 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AMENAGEMENT D’EPREUVES (AE) 

 

Comment mettre en place la demande d’aménagement d’épreuve 
 

La procédure est dématérialisée et se fait via le site internet : Incluscol.  

Démarche à suivre sur le portail : https://arenb.ac-besancon.fr/incluscol/chooseAuth.  

Connexion avec vos identifiants Educonnect, transmis par le secrétariat pédagogique de mon établissement scolaire.  

Merci de suivre la procédure dite « complète ».

1- Le PAP est pré-rempli avec l’élève par le professeur principal, en accord avec l’équipe 

pédagogique puis il est transmis à la famille par le biais de l’élève. 

2- Le PAP est ensuite validé et signé par les représentants légaux et l’élève. * 

ATTENTION : le document signé doit être retourné dans les plus brefs délais (avant les vacances 

de la Toussaint). Il est ensuite stocké dans l’établissement. 

* Si désaccord avec l’avis de l’équipe pédagogique, veuillez contacter le professeur principal pour 

d’éventuelles modifications. 
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Les PAP sont reconduits 

chaque année scolaire mais 

une validation et signature 

des représentants légaux est 

nécessaire.  

 

https://arenb.ac-besancon.fr/incluscol/chooseAuth.%20Connexion%20avec
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